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4105, rue Principale 
Saint-Cyrille-de-Wendover 
Téléphone : 819 397-6066 

Télécopieur : 819 397-6020 

Êtes-vous  

au courant? 

 

Notre véhicule de livraison est  

désormais #électrique !  

En participant à la  

« Cohorte livraison électrique » 

de @Familiprix et @Maillon Vert, 

nous contribuons à réduire  

notre empreinte  

sur l'environnement.  

 

Ainsi, nous éviterons chaque année 

l’émission de près de  

2,1 tonnes de GES,  

soit autant que  

54 allers-retours Montréal-Québec !  

 

 

Prêts à opter pour une livraison 

sobre en carbone?  

 

HEURES D’OUVERTURE 
 

NATHALIE CLOUTIER 

Affiliée à : 

SERVICES OFFERTS 

- Livraison gratuite  
  (détails en succursale) 
 

- Borne photo 
 

- Prise de photo passeport et identité 
Surveillez nos concours sur Facebook 
 

Devenez membre de notre page Facebook. 
Voici l’adresse pour vous inscrire :  
www.facebook.com/familiprixnathaliecloutier 
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LUNDI - MARDI - MERCREDI :   
JEUDI :  

VENDREDI :  
SAMEDI : 

DIMANCHE :  

9 H À 18 H 30   
9 H À 20 H  
9 H À 18 H 30  
10 H À 17 H 
FERMÉ 



 

 

Madame, Monsieur, 
 

Bonjour, 
 

Déjà le mois d'août - j'espère que vous  
profitez de l'été! Juillet nous a offert une 
drôle de température : peu de pluie, des 
chaleurs extrêmes, parfois des journées 
froides et du vent asséchant, beaucoup, 
souvent. Ailleurs, des pays sont aux prises 
avec des inondations épouvantables, 
d'autres avec des sécheresses; en Amérique 
du Nord, dans l'ouest, des feux de forêt et 
des glaciers qui fondent à vue d'œil. 
 

« Il ne faut pas être alarmiste », disent  
certains scientifiques, « La Terre se  
régénérera - cela prendra quelques millions  
d'années! ». Il convient de se demander 
comment vivront nos enfants pendant cette 
période? Est-il trop tard pour modifier la 
situation? 
 

De plus en plus, on invite les municipalités à 
prendre divers moyens afin de diminuer les 
effets des changements climatiques par de 
la réglementation, par des façons d'aména-
ger leur territoire, de mettre en place des 
mesures pour protéger la faune et la flore, 
par des moyens pouvant inciter les citoyens 
à faire leur part telle l’utilisation du  
transport en commun et/ou de véhicules 
électriques par exemple. Il est plus que 
temps d’en discuter et nous positionner à ce 
sujet. 
 

En circulant dans Saint-Lucien, on s'aperçoit 
un peu des changements climatiques: 
quelques voisins ont manqué d’eau, les  
rivières sont basses, les terrains sont secs, 
etc.; les fleurs, les vignes, les champs en 

culture et les jardins semblent ne pas avoir 
été affectés mais les propriétaires comme 
les fermiers confirmeront qu’ils en ont mis 
du temps et de l’énergie afin de protéger 
leur investissement! 
 

Si certaines cultures souffrent beaucoup des 
températures extrêmes, certaines autres en 
profitent : c'est en allant cueillir des bleuets 
chez M. Houle, au 4050, 7e Rang, que l'on  
comprend l'effet de la gelée tardive sur les 
plants de bleuets. Il vous dira qu'il a eu peur 
de les perdre mais au contraire, cette année, 
ses plants sont chargés de beaux gros fruits 
bleus et tellement qu’il a décidé de partager 
avec la communauté et donner une partie 
de sa récolte à la cuisine collective de la  
Maison Francine Leroux. Les bénévoles en 
ont congelé, fait des muffins, des confitures, 
etc. 
 

Vous apportez vos contenants - les plants 
sont à votre hauteur. Votre hôte est  
sympathique et c’est en blaguant qu’il vous 
conduit à vos plants. Attention à ses  
règlements :  Interdit de manger plus de dix 
bleuets et si votre bouche est bleue, vous 
devrez passer à la pesée! 
 

Simone et Roger Houle ne sont pas les seuls 
à partager leurs surplus ; ils donnent 
l’exemple et d’autres emboîtent le pas. Je 
tiens à souligner la générosité des gens d’ici 
et, au nom des citoyens qui en profiteront, 
leur dire MERCI! 
 
 

Bonne fin d’été! 
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MOT DE LA MAIRESSE 

DIANE BOURGEOIS 
Mairesse 
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 INFO CITOYENS 

PROCHAINE SÉANCE  
DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

LA PROCHAINE SÉANCE ORDINAIRE DU 
CONSEIL MUNICIPAL AURA LIEU LE 
LUNDI 9 AOÛT 2021 À 19 H 30 AU 
CENTRE COMMUNAUTAIRE SITUÉ AU 
5350, 7E RANG.  
 

Étant donné que la région Mauricie – 
Centre-du-Québec est présentement en 
zone verte, l’assemblée se tiendra devant le  
public. Cependant, les consignes sanitaires 
émises par la Santé publique devront être 
rigoureusement respectées sur place soit, le 
lavage des mains à l’arrivée, le port du 
masque ou du couvre-visage lors des  
déplacements à l’intérieur du bâtiment et la  
distanciation physique d’un mètre. De plus, 
nous vous conseillons d’arriver tôt à la  
salle Desjardins puisque les places seront  
limitées. 

TAXES MUNICIPALES 
 

LA DATE LIMITE POUR PAYER VOTRE  
6E ET DERNIER VERSEMENT DE TAXES  
MUNICIPALES EST LE 5 AOÛT 2021. 
 

Depuis le 14 juin, vous pouvez payer vos 
taxes municipales en personne au bureau 
municipal. Cependant, la Municipalité vous 
rappelle qu’il existe trois autres modes de 
paiement pour payer votre 6e et dernier 
versement de taxes municipales à distance : 
 

Par chèque :  
Faites-nous parvenir votre chèque par la 
poste (Municipalité de Saint-Lucien, 5280, 
7e Rang, Saint-Lucien, Québec, J0C 1N0) ou 
venez le déposer dans la boîte postale située 
à l’entrée du bureau municipal (S.V.P., bien 
vouloir joindre le coupon de versement avec 
votre chèque). 
 

Par internet  
avec votre institution financière :  
Veuillez vous informer auprès de votre  
institution financière si ce service vous est 
offert (Institutions financières inscrites : 
Banque Laurentienne, Banque Nationale, 
Banque Scotia et Caisse Desjardins). 
 

Virement Interac par courriel : 
Contactez Mme Ginette Chapdelaine par  
téléphone au 819 390-4679 ou par courriel : 
bureaumunicipal@saint-lucien.ca. 

 

PLUSIEURS PANNEAUX DE SIGNALISATION 
VANDALISÉS OU VOLÉS À SAINT-LUCIEN 

 

LA MUNICIPALITÉ DE SAINT-LUCIEN VOUS AVISE QUE PLUSIEURS PANNEAUX  
DE SIGNALISATION ONT ÉTÉ SOIT VANDALISÉS OU VOLÉS AU COURS DES  
DERNIERS MOIS SUR SON TERRITOIRE, PRINCIPALEMENT AU DOMAINE LEMIRE.  
 

Nous trouvons dommage et regrettable que certaines personnes puissent abîmer ou  

subtiliser des panneaux de signalisation, car cela génère des coûts importants pour  
l’ensemble des contribuables luciennois (plus de 500 $ au printemps 2021).  
 

La Municipalité demande aux citoyens qui constatent un acte de vandalisme sur un  
panneau de signalisation ou un vol de contacter le bureau municipal au 819 390-4679. 
Veuillez noter que chaque appel à ce sujet sera traité de façon confidentielle. 

 

CLINIQUE DE VACCINATION MOBILE  
À SAINT-LUCIEN 

 

DATE : Jeudi 19 août 2021 
 

HEURE : 10  h à 15 h 
 

LIEU : Centre communautaire (5350,7e Rang) 
 

Vaccin disponible : MODERNA 
 

Apportez votre carte d’assurance-maladie et votre carte d’hôpital! 

LE CORONAVIRUS COVID-19 
VOUS INQUIÈTE-T-IL? 

 

VOUS VIVEZ UNE SITUATION DIFFICILE EN LIEN AVEC LA PANDÉMIE 
DE COVID-19 ? VOUS, OU UN PROCHE, PRÉSENTEZ DES SYMPTÔMES 
ANXIEUX OU DÉPRESSIFS ? VOUS VIVEZ DE L’ISOLEMENT, DES  
PROBLÈMES CONJUGAUX OU FAMILIAUX?  
 

En parler pourrait vous aider... 
Venez à la rencontre des intervenants psychosociaux du CIUSSS MCQ le  

jeudi 19 août 2021 de 9 h à 12 h au centre communautaire (5350,7e Rang). 
 

Si votre situation nécessite une intervention immédiate ou que vous 
avez besoin de soutien, il est possible de communiquer avec lnfo-Social  
24 heures sur 24, 7 jours sur 7, en composant le 811 option 2 ou de vous  
présenter au CLSC Drummond (350, rue Saint-Jean à Drummondville), sans 
rendez-vous, du lundi au vendredi entre 8 h 30 et 16 h 30 et le samedi et  
dimanche entre 8 h et 16 h.  
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Attention! Attention! 

Inscrivez-vous à notre infolettre et recevez des informations sur 
l’actualité municipale ainsi que sur les activités et les événements 
à venir à Saint-Lucien. 
 

Si ce n’est pas déjà fait, profitez-en pour vous inscrire également  
à notre système d’alertes municipales! 
 

Pour vous abonner, rendez-vous sur notre nouveau site Internet 
(saint-lucien.ca) et cliquez sur l’onglet « Alertes et infolettres»  
situé en haut de la page d’accueil. Note : La première édition de 
l’infolettre est prévue  pour le mois d’août. 



 

 

INFO CITOYENS 
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PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ RÉGIONALE  DE COMTÉ DE DRUMMOND 

AVIS PUBLIC 
 

RAPPORT AUX CITOYENS DES FAITS SAILLANTS  
DU RAPPORT FINANCIER ET DU RAPPORT DU VÉRIFICATEUR EXTERNE  

 

AUX CONTRIBUABLES DE LA SUSDITE MUNICIPALITÉ 
 

LA MAIRESSE FAIT RAPPORT AUX CITOYENS DES FAITS SAILLANTS DU  
RAPPORT FINANCIER ET DU RAPPORT DU VÉRIFICATEUR EXTERNE SELON  
L’ARTICLE 176.2.2 CM 
 

Faits saillants du rapport financier 
 

Pour l’exercice financier qui s’est terminé le 31 décembre 2020, les revenus de 
fonctionnement de la municipalité de Saint-Lucien se sont élevés à 2 302 019 $ et 
les revenus d’investissement à 289 176 $, les dépenses de fonctionnement à  
2 770 203 $ et des affectations pour 6 679 $. Après avoir procédé aux  
diverses transactions comptables, la différence négative entre les revenus de 
fonctionnement et les dépenses de fonctionnement de l’exercice à des fins  
fiscales est de (293 240) $ établissant la différence négative entre les revenus de 
fonctionnement et les dépenses de fonctionnement non affecté de  
(183 765) $ au 31 décembre 2020. 
 

Faits saillants du rapport du vérificateur externe 
 

Les états financiers donnent, dans tous leurs aspects significatifs, une image 
fidèle de la situation financière de la municipalité de Saint-Lucien au  
31 décembre 2020, ainsi que des résultats de ses activités, de la variation de ces 
actifs financiers nets (sa dette nette) et de ses flux de trésorerie pour l’exercice 
terminé à cette date, conformément aux normes comptables canadiennes pour 
le secteur public. 

 
 
Diane Bourgeois, Mairesse 

DÉBUT DES TRAVAUX POUR LE PROJET 

 « LES SENTIERS DE SAINT-LUCIEN » 

Dans Le P’tit curieux du mois de juin, nous vous avions informé que 
la Municipalité avait reçu plusieurs bonnes nouvelles quant au  
financement du projet « Les sentiers de Saint-Lucien ». En effet, 
nous avions reçu à ce moment-là une réponse positive de la part du 
programme Hydro-Québec pour la mise en valeur des milieux  
naturels piloté par la Fondation de la faune du Québec (50 000$), du 
programme Initiative canadienne pour des collectivités en santé 
(20 000$) et de la Caisse populaire Desjardins de l’Est de Drummond 
(10 000$).  
 

AUJOURD’HUI, NOUS POUVONS ÉGALEMENT VOUS AFFIRMER 
QUE LA MRC DE DRUMMOND A ELLE AUSSI ACCEPTÉ DE  
VERSER UN MONTANT DE 25 000$ À LA MUNICIPALITÉ PAR LE 
BIAIS DU FONDS DE LA RURALITÉ ET QUE LOISIR SPORT  
CENTRE-DU-QUÉBEC A CONSENTI UN MONTANT D’ARGENT 
QUI SERVIRA À CONCEVOIR LES PANNEAUX DE SIGNALISATION 
DANS LE FUTUR PARC DERRIÈRE L’ÉGLISE. 

De plus, nous nous attendons à recevoir d’autres réponses de 
d’autres partenaires potentiels au cours des prochains mois... 
 

Bref, nous sommes très heureux de l’avancement du projet. Nous 
pouvons même vous annoncer que les travaux sur le terrain derrière 
le cimetière et le terrain de soccer ont déjà commencé à la fin du 
mois de juin. En effet, la Municipalité a mandaté le Conseil régional 
en environnement du Centre-du-Québec (CRECQ) pour coordonner 
le projet « Les sentiers de Saint-Lucien » et pour concevoir les  
panneaux d’interprétation ainsi que la Société sylvicole d’Arthabaska
-Drummond (SSAD) pour procéder à la coupe d’arbres. Quant à 
l’aménagement des sentiers, c’est l’entreprise Eskair Aménagement 
de Drummondville qui s’en chargera à partir de la mi-août. 
 

Surveillez les prochaines éditions du P’tit curieux! Nous vous  
garderons au courant de l’évolution du projet « Les sentiers de Saint
-Lucien » et c’est avec plaisir que nous vous partagerons des photos 
de chacune des étapes menant à sa réalisation. 

AVIS PUBLIC 

Alain St-Vincent-Rioux (Municipalité de Saint-Lucien), Marie-Claude Lavigne 
(CRECQ), Vincent Beaupré et  Virginie d’Halluin (SSAD) 



 

 

Ainsi et conformément à la Loi, ce plan d’urbanisme révisé vient 
remplacer celui existant qui date de 1990. Cette nouvelle mouture 
de plan d’urbanisme permettra aussi une actualisation importante 
des données. En effet, puisque le plan d’urbanisme actuel a été  
rédigé il y a 30 ans, force est de constater que les préoccupations, 
défis et enjeux d’aménagement ne sont plus les mêmes de nos 
jours, de même que les orientations et choix d’aménagement qui en 
découlent. Ce plan permettra aussi de guider pour le futur,  
l’ensemble des intervenants dans leurs interventions respectives en 
aménagement du territoire, de manière à favoriser l’amélioration 
des différents milieux de vie de la population occupant ce même 
territoire. 
 

Une analyse partagée de la situation de ces différents milieux a  
permis de comprendre les principales préoccupations pour ceux-ci.  
C’est à partir de cette analyse qu’ont été identifiés les principaux 
enjeux et défis d’aménagement pour les années à venir. À la base, il 
est ressorti de cet exercice de réflexion qu’il importe de : 
 

• Dynamiser les activités liées à l’agriculture et à la forêt sans 
compromettre le covoisinage avec les usages non agricoles 
déjà présents, afin de stimuler l’économie et l’agrotourisme; 

 

• Stimuler le développement de façon réfléchie du noyau  
villageois pour offrir une gamme plus diversifiée de services 
commerciaux, publics, culturels, communautaires et  
favoriser l’embellissement général de la route 255 de façon 
significative; 

 

• Circonscrire adéquatement la consolidation des développe-
ments résidentiels isolés afin d’optimiser l’efficience de ces 
milieux de vie; 

 

• Permettre à l’ensemble des citoyens (résidents et  
villégiateurs) de profiter du plein potentiel qu’offrent les  
rivières Nicolet et Saint-François et les forêts, en termes de 
villégiature et de récréation, tout en assurant une protection 
adéquate des caractéristiques spécifiques de ces milieux  
physiques uniques. 

 

Aussi, le plan d’urbanisme énonce la vision d’aménagement  
suivante : 
 

« Offrir des milieux de vie de qualité, dans le respect des différents 
milieux d’insertion, en bonifiant notamment l’offre de services, pour 
répondre aux besoins de la population permanente et de  
villégiature. » 
 

Cette vision se précise par l’énoncé de 6 grandes orientations 
d’aménagement : 
 

1) Résoudre la problématique des chemins privés et améliorer 
l’offre de transport récréatif; 

2) Revitaliser le noyau villageois en proposant notamment une 
plus grande gamme de services commerciaux, communau-
taires, culturels et récréatifs ainsi que favoriser l’embellisse-
ment général du village; 

 

3) Parachever les développements résidentiels isolés existants 
en prenant en compte la planification originale et/ou la  
fonctionnalité des tracés de rue; 

 

4) Protéger et mettre en valeur les territoires d’intérêts et  
protéger les personnes et les biens à l’égard des contraintes 
d’origine naturelle et anthropique; 

 

5) Développer le potentiel récréotouristique des rivières Nicolet 
et Saint-François en préservant leur intégrité et préparer un 
plan directeur des parcs et espaces verts; 

 

6) Assurer la pérennité du milieu agricole et forestier tout en 
considérant les différents facteurs contraignants et les  
potentiels récréotouristiques et agrotouristiques de ces  
milieux ainsi que la présence de secteurs d’occupations 
autres qu’agricoles et forestiers hérités du passé. 

 

La mise en application de ces énoncés se visualise principalement 
par le plan des grandes affectations du sol. Ce plan indique les  
vocations dominantes pour les différentes parties du territoire.  
 

De plus, pour chaque affectation, sont fixées les densités maximales 
d’occupation du sol. 
 

Le plan d’urbanisme énonce aussi un territoire de changement de 
vocation anticipée. À ce titre, un secteur d’extension potentiel de 
l’aire urbaine est identifié sur le plan des grandes affectations du sol.  
Le plan d’urbanisme énonce également les réseaux de transport 
routier et récréatif ainsi que leurs tracés projetés, les réseaux de 
transport d’énergie et communication de même que les territoires 
d’intérêt et de contraintes à l’aménagement. Un plan d’actions  
sommaires par orientation est également présent dans la 4e partie 
du plan d’urbanisme. 
 

Finalement, il faut comprendre que la mise en œuvre des intentions 
d’aménagement énoncées dans ce plan d’urbanisme révisé se  
retrouve principalement dans les règlements d’urbanisme  
traditionnels que sont les règlements de zonage, de lotissement, de 
construction, de permis et certificats et de conditions d’émission du 
permis de construire. Ces règlements sont également révisés en 
même temps que le plan d’urbanisme. 
 

Ce plan d’urbanisme de la Municipalité de Saint-Lucien est entré en 
vigueur le 9 décembre 2020 et peut être consulté sur le site Internet 
de la Municipalité (saint-lucien.ca) et au bureau municipal. 

RÉSUMÉ DU PLAN D’URBANISME 

 
COMME LE PRÉVOIT LOI, VOICI UN RÉSUMÉ DU PLAN D’URBANISME DE LA MUNICIPALITÉ DE SAINT-LUCIEN QUI A ENTREPRIS DANS LES  
DERNIÈRES ANNÉES UNE DÉMARCHE DE RÉVISION DE CELUI-CI. CETTE RÉVISION A ÉGALEMENT ÉTÉ FAITE AFIN DE TENIR COMPTE DE LA  
RÉVISION DU SCHÉMA D’AMÉNAGEMENT ET DE DÉVELOPPEMENT DE LA MRC DE DRUMMOND, ENTRÉE EN VIGUEUR LE 25 JUILLET 2017. 
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ÉLECTIONS MUNICIPALES 

 

 

Nous sommes déjà rendus au 8e article de cette série publiée dans ce bulletin municipal. Si le contenu de celui-ci 
vous intéresse, je vous incite à aller lire les articles précédents parus dans ce bulletin et qui sont toujours  
disponibles sur le site Internet de la Municipalité (saint-lucien.ca). D’ailleurs à cette adresse vous trouverez sur la 
page d’accueil, un grand rectangle rouge bien identifié sur lequel vous pouvez cliquer pour avoir accès à toute 
l’information concernant les élections municipales qui auront lieu le 7 novembre 2021. Nous vous rappelons que le 
contenu de cet article et le lien sur ce site Internet sont susceptibles d’être intéressants et très instructifs pour 
toute la population en plus des personnes qui veulent poser leur candidature pour les élections. 
 

Pour ces personnes, nous vous rappelons les dates importantes du 17 septembre et du 1er octobre 2021 qui  
correspondent au début et à la fin de la possibilité de déposer votre candidature à un poste au sein du conseil  
municipal. Vous êtes invités à venir chercher votre formulaire obligatoire de Déclaration de candidature au bureau 
municipal où nous vous remettrons plusieurs documents informatifs et où nous pourrons vous donner plusieurs 
informations. Cette étape est confidentielle; l’organisation municipale incluant celle des élections n’est pas  
autorisée à divulguer le nom de ce ceux qui sont venus chercher le formulaire. D’ailleurs, tout le monde peut venir 
en chercher un et pas nécessairement le futur candidat à l’élection. Cependant peut-être que celui-ci, en se  
faisant, il se privera d’informations importantes pour la réussite de sa campagne électorale. Par contre, il est  
nécessaire au futur candidat de prendre un rendez-vous pour déposer sa Déclaration de candidature puisque  
celle-ci doit être reçue par une personne autorisée seulement entre le 17 et le 30 septembre pendant les heures  
d’ouverture du bureau municipal et le 1er octobre entre 9 h et 16 h 30. 
 

Concernant les dépenses électorales des candidats effectuées avant ce dépôt, voici un élément peu  
connu tiré du guide intitulé : « Poser sa candidature aux élections municipales » produit par Élections Québec : 
« Pour mener votre campagne électorale, vous devrez probablement engager des dépenses. Or pour solliciter ou 
pour recueillir des contributions (y compris votre propre contribution), pour effectuer des dépenses ou pour  
contracter un emprunt, vous devez, obligatoirement et préalablement être titulaire d’une autorisation.  
 

De même, si vous envisagez d’utiliser (ou de distribuer, d’afficher, etc.) des documents ou du matériel  
que vous avez déjà en votre possession, vous devez être titulaire d’une autorisation. Même si ces pratiques ne 
nécessitent aucune dépense, l’utilisation de matériel visant à promouvoir votre candidature est considérée comme 
une dépense. 
 

Cette autorisation peut vous permettre d’obtenir à certaines conditions, un remboursement de vos dépenses  
électorales. »1 Les dépenses électorales en vue des élections du 7 novembre prochain doivent être comptabilisées 
depuis le 1er janvier 2021. Informez-vous au bureau municipal, c’est important. 
 

Peut-être vous demandez-vous, que doit-faire un candidat pendant la campagne électorale; quel est son rôle  
pendant cette période? 
 

Bien que plusieurs pourraient répondre intuitivement que le candidat doit travailler à se faire élire, il y a bien plus 
que cela à faire. À commencer par ce qui est communément appelé : « Faire sortir le vote ». En effet, il doit  
promouvoir la démocratie en incitant le plus grand nombre de personnes à voter et doit notamment veiller à ce 
que les électeurs éligibles soient inscrits sur la liste électorale; et que les non éligibles n’y soient pas inscrits. Il est 
important de savoir que tous les Québécois qui peuvent voter sont inscrits une seule fois et à une seule adresse, ce  

 
...2 

     
 
1 Élection Québec. « Poser sa candidature aux élections municipales », 2021, p.13. 

TOUT CE QUE VOUS DEVEZ SAVOIR 
AVANT DE POSER VOTRE CANDIDATURE  

À UN POSTE D’ÉLU MUNICIPAL 
 

(8e article de 10) 
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qui peut compliquer les choses lorsque quelqu’un possède plus qu’une propriété. Par exemple, une personne qui 
est domiciliée et inscrite à Drummondville ne sera pas inscrite automatiquement à la liste électorale d’une autre 
municipalité (comme Saint-Lucien, par exemple) même si elle y possède une propriété. Il faudra qu’elle s’y inscrive 
si elle ne l’a pas déjà fait. Voilà, un élément qu’a à vérifier un candidat qui voudra s’assurer si un électeur qui lui est 
favorable (ou pas…) peut voter le jour de l’élection. Notez qu’au niveau municipal, une personne qui n’est pas  
inscrite sur cette liste électorale ne pourra pas voter, même si elle y a droit. De là l’importance à tous (dont les 
candidats) de voir à ce que cette liste soit conforme à la réalité. Le 3 octobre 2021 sera le dernier jour que les non 
domiciliés à Saint-Lucien auront pour transmettre un écrit signé (formulaire SMR-9.1 pour les propriétaires uniques 
et SMR-9.2 procuration pour les copropriétaires) pour s’inscrire sur la liste électorale avant son dépôt. 
 

La liste électorale sera disponible seulement aux candidats et au personnel électoral au plus tard le 8 octobre 
2021, moment à partir duquel les candidats pourront débuter la vérification de la validité de la liste. Cette dernière 
pourra faire l’objet de révision par le personnel électoral jusqu’environ au 22 octobre 2021 (date à valider selon la 
disponibilité de celui-ci).  
 

L’autre tâche importante qu’auront à faire les candidats pendant la campagne électorale sera d’expliquer aux  
électeurs quels sont les rôles des élus et d’une Municipalité en vertu de la Loi.  
 

À ce sujet, reprenons ici les propos de Me Daniel Bouchard, avocat spécialisé dans le droit municipal : « Aux yeux 
de la loi donc, et à ceux de la Cour Suprême, une municipalité est une puissance exerçant des pouvoirs au nom de 
l’État provincial. C’est un organe décentralisé de cet État. Qu’est-ce cela implique? Beaucoup de choses,  
notamment que les élections municipales comportent, d’une certaine façon, une forme de leurre. Expliquons-
nous… Peu importe les thèmes abordés et les promesses faites lors d’une campagne électorale municipale, qui les 
élus municipaux…représentent-ils? Les citoyens qui les ont élus? Non. Du moins pas directement… Ils représentent 
d’abord la municipalité. Et la municipalité ne représente pas non plus au premier chef les citoyens : elle représente 
d’abord l’État. »2 
 

Bien peu de gens sont au fait que le conseil municipal doit représenter l’État provincial avant les individus ou les 
petits groupes de citoyens; que c’est la collectivité qui doit primer ! Bien le comprendre et l’expliquer est une tâche 
lourde et complexe, tous en conviennent. 
 

Est-ce qu’on peut expliquer la complexité de cette situation par le fait que souvent un candidat pour se faire élire 
tentera de séduire l’électorat en lui faisant miroiter des actions rapides, un avenir meilleur et des projets  
extraordinaires? Cela n’est pas si simple sachant qu’en contrepartie, s’il est élu il n’aura qu’une seule voix au sein 
d’un conseil de 7 élus aux opinions qui seront peut-être contradictoires et que surtout, il sera sans équivoque  
obligé de suivre certaines directives qu’impose l’état? 
 

En terminant, voici ce que l’économiste Pierre Prévost auteurs de livres portant sur le milieu municipal évoque à ce 
sujet : « On adopte des objectifs généraux, parfois sur la simple base de nos engagements électoraux sans savoir 
s’ils sont réalistes ou en continuité avec les efforts passés de la municipalité, ou encore en ignorant si nous 
sommes en position de décideurs ou seulement d’influenceurs sur ces sujets…»3 
 
 
     
 
2 BOUCHARD, Daniel, avocat. « Qu’est-ce qu’une municipalité? », Formation sur le rôle des élus, des fonctionnaires et des  
   citoyens », Lavery Avocats, 29 octobre 2018, p. 61 - 62. 
 
3 PRÉVOST, Pierre. « Être un élu municipal, ça peut être génial! », Montréal, Éditions JFD, 2020, p.18. 

 

 
ÉLECTIONS MUNICIPALES 

TOUT CE QUE VOUS DEVEZ SAVOIR 
AVANT DE POSER VOTRE CANDIDATURE  

À UN POSTE D’ÉLU MUNICIPAL 
 

(suite) 
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ÉLECTIONS MUNICIPALES 

 
RECRUTEMENT DU PERSONNEL ÉLECTORAL 

POUR LE 31 OCTOBRE ET LE 7 NOVEMBRE 2021  
 
 

 

COUPON DE CANDIDATURE 

 
Nom :            
 
Adresse :            
 
Téléphone :      Cellulaire:     
 
Courriel :            
 
Poste souhaité:  Scrutateur(trice) 
 

   Secrétaire du bureau de vote 
 

Pourquoi voulez-vous travailler aux élections municipales et pourquoi considérez-vous que vous devriez être choisi(e)? 
 

                     
 

                     
 

                     
 

                     
 

                   

 

 

 

 

 
Comme à chaque élection municipale, cette année nous aurons probablement besoin de personnel pour  
la journée du vote par anticipation, le 31 octobre 2021 et pour le jour du scrutin, le 7 novembre 2021.  
 

Nous prévoyons embaucher 10 personnes pour les postes de scrutateur(trice) (16,38 $ / heure) et de secrétaire de 
bureau de vote (15,72 $ / heure), qui auraient à travailler un peu moins de 30 heures pour ces 2 dimanches  
incluant la formation. 
 

Les candidat(e)s seront sélectionné(e)s par le président et la secrétaire d’élections de Saint-Lucien selon les  
critères suivants: 
 

   L’IMPARTIALITÉ   L’ATTITUDE POSITIVE   L’ORGANISATION 
 

   LA RIGUEUR    LA BONNE HUMEUR   L’EXPÉRIENCE 
 

   LE RESPECT    LA RAPIDITÉ    L’ESPRIT D’ÉQUIPE 
 

Ceux et celles qui sont intéressé(e)s à poser leur candidature peuvent le faire, idéalement en remplissant le  
coupon ci-dessous et en le faisant parvenir au plus tard le 30 septembre 2021 par courriel à l’adresse suivante: 
direction@saint-lucien.ca ou par la poste : Municipalité de Saint-Lucien, 5280, 7e Rang, Saint-Lucien , QC, J0C 1N0. 
 

Y joindre son curriculum vitae sera considéré comme un atout. 
 

Le président et la secrétaire d’élections de Saint-Lucien 
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Maintenant que nous profitons un peu de l’assouplissement des 
règles suite à la COVID-19, il est à souhaiter que vous appréciiez  
pleinement votre été jusqu’à maintenant. Que je n’entende surtout 
pas personne maugréer au sujet de la météo! Nous sommes très 
chanceux d’être exemptés des grandes tragédies vécues à cause des 
changements climatiques telles les inondations, les feux, les grandes 
canicules et les tornades. 
 

Cet été, le local des Fermières est fermé en juillet et août. Les  
9 métiers à tisser sont en chômage, mais ils vont fonctionner à plein 
régime en septembre si tout revient à la normale coté COVID-19. 
 

Le 30 juin dernier, quelques fermières dont Mme Diane Bourgeois 
étaient fières d’accueillir le député fédéral, Martin Champoux, pour 
une visite de notre nouveau lieu de travail. Il n’a pu s’empêcher de 
faire la comparaison avec notre ancien local où la fenestration était 
vraiment déficiente. Photo à l’appui ci-dessous. 

Annette Houde, Ghislaine Gagné, Angèle Trudel, Martin Champoux, député 
de Drummond, Denise Gordon, Francine Leroux, Diane Bourgeois 
 

Dans le dernier numéro du journal, j’invitais toutes les personnes 
intéressées à se joindre à notre cercle local. La réponse fut  
excellente : 10 nouvelles personnes ont décidé de se joindre à notre 
équipe et on a très hâte de vous rencontrer toutes. Une seule  
ancienne membre a dû nous quitter suite à un déménagement. Et si 
jamais vous réalisez que vous avez le goût de faire partie de notre 
belle « gang », vous serez les bienvenues en septembre. 
 

Une belle fin d’été à chacun et chacune d’entre vous. 
 

Angèle Trudel 
 

 

Le 30 juin dernier M. Martin Champoux est venu visiter les  
bénévoles de la Maison Francine Leroux. Il a pu constater l’ampleur 
des travaux réalisés dans la dernière année et la qualité des  
installations dans la cuisine communautaire et collective. Notre  
mission l’a inspiré puisque suite à la recommandation de  
Mme Diane Bourgeois, mairesse de Saint-Lucien, le député de  
Drummond a fait paraitre la Maison Francine Leroux comme étant le 
coup de cœur de la municipalité lors de son dernier envoi postal. 
 

À la mi-juillet nous avons eu la chance de recevoir une journaliste du 
Journal l’Express, cette rencontre avait pour but de démystifier les 
différents services offert à la population et la mission de la Maison. 
Vous avez sûrement vu passer l’article dans la version papier du 
journal sinon je vous invite à visiter la page Facebook de la Maison 
où le lien vers la version numérique a été déposé. Une belle façon 
de rejoindre les municipalités avoisinantes et qui sait, peut-être les 
amener à s’impliquer auprès de notre organisme. 

 

Le mois de juillet a été chargé pour les bénévoles de la Maison 
puisque certains d’entre eux s’affairent à la transformation de  
plusieurs aliments offerts par des maraîchers de la région.  
Effectivement les surplus alimentaires nous sont acheminés grâce à 
la générosité de nos producteurs locaux. Le 18 juillet dernier,  
plusieurs bénévoles de la Maison ont cueilli près de 25 livres de 
bleuets, don de M. Roger Houle et de sa conjointe Mme Simone 
Houle. Merci de votre grande générosité. La Maison Francine Leroux 
est un organisme à but non-lucratif qui opère grâce aux dons. 
 

Nous rappelons que la Maison Francine Leroux est activement à la 
recherche de bénévoles pour l’entretien ménager, les cuisines, le 
secrétariat et plusieurs autres tâches. Nous rappelons également 
que les dons alimentaires, tel que les surplus de jardins et autres 
aliments frais, sont les bienvenus. simplement téléphoner  
directement à la Maison Francine Leroux au 819 397-2626 ou écrire 
sur la page Facebook de la Maison afin de convenir d’un moment. 
 

Photo: Simone Houle, Francine Leroux, Roger Houle et Lise Joyal  

 

  CERCLE DE FERMIÈRES 
  SAINT-LUCIEN 
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Horaire et itinéraires à venir prochainement 
Surveillez votre boîtes aux lettres, le site Internet et la page Facebook de la Municipalité! 

Qu’est-ce que la Westmobile? 
 

La Westmobile est une remorque, tirée par une voiture, sur laquelle prennent place les artistes Amélie Boisclair 
et P-A Lemay, pour chanter et jouer de la musique country-folk. Cette scène mobile, munie d’un système de  
sonorisation et d’éclairage, a été conçue pour permettre au duo West de continuer à donner des spectacles  
malgré la pandémie de COVID-19 en 2020.  
 

Bénévoles recherchés! 
 

Le Service des loisirs de la Municipalité de Saint-Lucien est présentement à la recherche de personnes qui  
aimeraient donner un coup de main pour assurer la sécurité des lieux lors des spectacles de la Westmobile 
dans les différents domaines de la municipalité. Si vous êtes intéressé(e), veuillez communiquer avec  
M

me
 Geneviève Payette, coordonnatrice aux loisirs, par téléphone au 819 390-4679 ou par courriel à l’adresse  

suivante : loisirs@saint-lucien.ca. 
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Bonjour à tous, 
 

Lors de la séance du conseil municipal du 14 juin dernier, les  
conseiller(ère)s ainsi que la mairesse ont félicité notre organisation 
et les bénévoles pour les activités que nous avions organisées au 
cours de l’année 2020 malgré la pandémie. Nous remercions les 
membres du conseil municipal pour leur appui. 
 

À notre tour, nous désirons souligner le travail exceptionnel de la 
coordonnatrice aux loisirs de la municipalité, Mme Geneviève Payette. 
En plus des autres tâches qu’elle exécute pour la municipalité, elle 
participe à l’organisation de toutes nos activités. Nous ne pourrions 
réaliser ces activités sans son appui. Certains penseront qu’elle est 
rémunérée pour ce travail. Oui, c’est un fait, mais sa participation et 
son implication dans les activités offertes à la population de  
Saint-Lucien va bien au-delà; elle met de la passion dans tout ce 
qu’elle entreprend. MERCI GENEVIÈVE pour ton soutien et toutes les 
idées que tu nous apportes. 
 

Prochaine activité : UNE NUIT SOUS LES ÉTOILES (12 août) 
Comme à chaque année, vers la mi-août, il est possible de voir des 
étoiles filantes. Pour souligner cet événement, nous vous invitons 
sur le terrain de soccer à l’arrière du centre communautaire de  
Saint-Lucien pour admirer ce spectacle gratuit offert par les astres. 
Le moment le plus propice pour voir les étoiles filantes est jeudi le  
12 août. Si le ciel est nuageux ou s’il pleut, l’activité sera reportée au 
13 août et au plus tard le 14 août. Après cette date, le spectacle sera 
terminé. L’observation des étoiles est à son meilleur à partir de 23 h. 
Juste avant, nous vous proposons un cinéma en plein air vers 21 h, 
où vous pourrez regarder le film E.T., l’extra-terrestre. Nous 
mettrons aussi à votre disposition divers outils qui aideront à vous 
repérer dans le ciel et à améliorer vos connaissances. Si vous avez 
des lampes frontales qui peuvent éclairer à l’aide d’une lumière 
rouge, apportez-les, elles seront utiles. Sinon, nous pourrons en  
prêter quelques-unes. Apportez aussi des chaises longues et des 
couvertures. L’accès à cette activité est gratuit et nous vous offrirons 
des breuvages froid ou chaud ainsi que du pop-corn à un prix  
modique. 
 

Nous vous attendons sur le terrain de soccer à partir de 19 h 30. Vous 
devrez stationner votre auto à l’église ou au garage municipal. Vous 
accéderez au terrain de soccer par le chemin près du terrain de  
pétanque. 
 

Surveillez notre page Facebook pour savoir si l’activité est annulée. 
 

PROGRAMME VIACTIVE 
Cela fait maintenant plus d’un mois que nous vous proposons de 
bouger avec le PROGRAMME VIACTIVE. Quelques fidèles partici-
pantes sont présentes au parc du domaine Lemire tous les mercredis 
matin à 10 h. Ce programme vise à amener les personnes de 50 ans 
et plus à bouger régulièrement et à augmenter la pratique  
d’activités physiques. Les exercices que nous vous proposons  
peuvent être exécutés avec différents niveaux de difficultés et 
s’adressent à tous, même ceux à mobilité réduite. Le tout sur une 

 
 

musique entraînante. L’activité est gratuite et en cas de pluie, elle a 
lieu au centre communautaire jusqu’à ce que l’école recommence. 
 

Nous vous attendons avec bonne humeur, car c’est un plaisir de 
faire de l’exercice en plein air. N’oubliez pas d’apporter une  
bouteille d’eau et une protection solaire. 
 

Pour plus d’information, contactez-nous par téléphone au  
450 494-2751 ou par courriel à loisirsotjstlucien@gmail.com. 
 

FÊTE NATIONALE 
Plus d’une vingtaine de familles regroupant près de 80 personnes 
ont participé au Rallye automobile de la Fête nationale qui s’est  
déroulé les 23 et 24 juin sur le territoire de notre municipalité. 
Nous remercions tous les participants ainsi que la Municipalité,  
Mme Diane Bourgeois, mairesse, M. Sébastien Schneeberger,  
député provincial et M. Martin Champoux, député fédéral pour leur  
appui.  
 

Le rallye avait pour but de faire connaître notre municipalité et 
quelques artistes qui y résident. Merci à nos artistes Mme Sylvie  
Savoie et M. Luc Leclerc de Nature2Art, M. David Lampron de la  
Tannerie du Castor et M. Christian Parenteau qui ont accepté de 
partager leur talent. Dix prix ont été tirés parmi les familles  
participantes. La liste des gagnants est publiée ci-dessous. 
 

Consultez régulièrement notre page Facebook pour connaître les 
activités que nous vous offrons ou contactez-nous par courriel à  
loisirsotjstlucien@gmail.com pour toute information. 
 

Le comité Loisirs OTJ St-Lucien 

RÉSULTATS DU TIRAGE 
DU RALLYE AUTOMOBILE DE LA FÊTE NATIONALE  

PRIX FAMILLE GAGNANTE 

Plateau de service de l’artiste Sylvie Savoie Hogue Provencher 

Ensemble livre et CD de l’artiste Luc Leclerc Talbot Baillargeon 

Chandail remis par la SSJB Lampron Joyal 

Casquette blanche remis par la SSJB Beauregard Chauvette 

Mosaïque de l’artiste Christian Parenteau Lemay Turmel 

Chandail remis par la SSJB Proulx Carbonneau 

Casquette noire remise par la SSJB Demers Chapdelaine 

Queue de coyote et 2 pompons  
de la Tannerie du Castor 

Lalancette 

Chandail remis par la SSJB Goupil Paris 

Chandail remis par la SSJB Guilbault Talbot 

* SSJB = Société Saint-Jean-Baptiste 12 



 

 

Jour : Mercredi     Heure : 10 h à 11 h 
 

Lieu : Parc du domaine Lemire     Coût : Gratuit! 
 

Information et inscription : 450 494-2751 

50+ 

Composé majoritairement de séries d’exercices  

au son d’une musique entraînante,  

le programme Viactive  

permet aux personnes de 50 ans et plus  

de bouger de façon sécuritaire et amusante. 

À Saint-Lucien, les séances Viactive  

se déroulent à l’extérieur, au parc du domaine Lemire,  

et sont animées par des bénévoles du comité  

Loisirs OTJ Saint-Lucien ayant reçu une formation. 
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Date : 12 août *     Lieu : Terrain de soccer     Coût : Gratuit!  
 

Information : 450 494-2751 
 

 * Remis au 13 ou au 14 août au plus tard en cas de ciel nuageux ou de pluie. 

50+ 

21 h 

Cinéma en plein air 

Film : E.T., l’extra-terrestre 

Observation 

des étoiles filantes 

Une nuit sous les étoiles 

Apportez vos chaises  

et vos couvertures! 
 

Breuvages et pop-corn 

en vente sur place. 



 

 

 

Saint-Lucien 

Bonjour à tous! 
 

Voici une bonne nouvelle, nous sommes en zone verte. Petit à petit, 
ensemble on va s’en sortir tout en respectant les consignes. 
 

Nous tenons toujours nos activités de pétanque les mercredis 13 h et 
vendredis 19 h. Pour ce qui est des activités intérieures de palets 
(shuffleboard) et de baseball-poches, nous devrons attendre encore 
quelques semaines aux alentours du mois de septembre. 
 

Je tiens à souligner que le mini-parc, l’aire de repos sont disponibles à 
toute la population de Saint-Lucien. Il y a des tables à pique-nique, des 
balançoires offertes par la mairesse et un bon début de sentier  
pédestre. Nous sommes déjà une bonne vingtaine à profiter de ces 
nouveaux équipements. Ne vous gênez pas et bienvenue à tous! 
 

La marche du mardi 9 h 30 au centre du village est reportée au  
début de septembre. En attendant, nous vous souhaitons de bonnes 
vacances et soyez prudents dans vos déplacements! 

 

Dans le tableau ci-dessous, vous trouverez les dernières consignes sanitaires mises à jour par le gouvernement pour la zone verte dans 
tout le Québec. Il est important de continuer à suivre les consignes sanitaires lors de vos activités intérieures ou extérieures. 

ZONE VERTE 

EXTÉRIEUR 

• Activité avec contacts brefs (sporadiques et de courte durée) 

• Maximum : groupe de 50 participants (auquel peuvent s’ajouter des officiels, du personnel et des bénévoles)  

• Ligues, tournois et compétitions permis 

• Maximum de 50 spectateurs sur un même plateau sportif à libre accès 
 

Festival et événements 

• Possibilité de tenir des événements publics extérieurs sportifs et récréatifs (incluant les tournois et les compétitions),  
accueillant des spectateurs assis avec places fixes assignées d’avance, debout ou assis sans place assignée ou sur des sites  
constitués d’installations temporaires où les spectateurs circulent le long d’un parcours ou d’un circuit. 

INTÉRIEUR 

• Activité avec contacts brefs (sporadiques et de courte durée) 

• Maximum : groupe de 25 participants (auquel peuvent s’ajouter des officiels, du personnel et des bénévoles) 

• Installations ouvertes : toutes  
(incluant les gyms et lieux utilisés pour la pratique des jeux de quilles, de billard et de fléchettes) 

• Ligues, tournois et compétitions permis (incluant les sports de combat) 

• Maximum de 25 spectateurs sur un même plateau sportif à libre accès 
 

Pour les salles d’entraînement 

• Port du couvre-visage obligatoire lors des déplacements 

• Port du couvre-visage recommandé lors de l’assistance rapprochée, sauf pour les membres d’une même résidence 
 

Pensée positive: Prendre le temps d’apprivoiser et d’adorer la tranquillité. 

   Ne plus se battre pour faire valoir ses raisons. 

   Apprendre à éviter les gens difficiles. 

   Rien n’est plus important que de vivre en Paix avec soi-même et de trouver son équilibre par respect de Soi. 
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Saint-Lucien 

 
 
 
 
 
 

Voici un texte extraordinaire de Raymond Devos. Tellement juste! 
 

« Excusez-moi! Je suis un peu essoufflé, je viens de traverser une ville 
où tout le monde courait… Je ne peux pas vous dire laquelle… je l'ai 
traversé en courant. Lorsque j'y suis entré, je marchais normale-
ment, mais quand j'ai vu que tout le monde courait... je me suis mis 
à courir comme tout le monde, sans raison! 
 

À un moment, je courais au coude à coude avec un monsieur… Je lui 
dis :  
 

- Dites-moi… Pourquoi tous ces gens-là courent-ils comme des fous? 
- Parce qu'ils le sont? 
- Vous êtes dans une ville de fous ici... Vous n'êtes pas au courant? 
- Si, si, des bruits ont couru! 
- Ils courent toujours! 
- Qu'est-ce qui fait courir tous ces fous? 
- Tout! Tout! Il y en a qui courent au plus pressé. D'autres qui  
courent après les honneurs... Celui-ci court pour la gloire... Celui-là 
court à sa perte! 
- Mais pourquoi courent-ils si vite? 
- Pour gagner du temps! Comme le temps c'est de l'argent, plus ils 
courent vite, plus ils en gagnent! 
- Mais où courent-ils? 
- À la banque! Le temps de déposer l'argent qu'ils ont gagné sur un 
compte courant... et ils repartent toujours en courant, en gagner 
d'autre! 
- Et le reste du temps? 
- Ils courent faire leurs courses au marché! 
- Pourquoi font-ils leurs courses en courant? 
- Je vous l'ai dit... parce qu'ils sont fous! 
- Ils pourraient tout aussi bien faire leur marché en marchant… tout 
en restant fous! 
- On voit bien que vous ne les connaissez pas! D'abord le fou n'aime 
pas la marche... 
- Pourquoi? 
- Parce qu'il la rate! 
- Pourtant, j'en vois un qui marche!? 
- Oui, c'est un contestataire! Il en avait assez de courir comme un 
fou. Alors il a organisé une marche de protestation! 
- Il n'a pas l'air d'être suivi? 
- Si, mais comme tous ceux qui le suivent courent, il est dépassé! 
- Et vous, peut-on savoir ce que vous faites dans cette ville? 
- Oui! Moi j'expédie les affaires courantes. Parce que même ici, les 
affaires ne marchent pas! 
- Et où courez-vous là? 
- Je cours à la banque! 
- Ah!... Pour y déposer votre argent? 
- Non! Pour le retirer! Moi je ne suis pas fou! 
- Mais si vous n'êtes pas fou, pourquoi restez-vous dans une ville où 
tout le monde l'est? 
- Parce que j'y gagne un argent fou!... C'est moi le banquier! » 
 

Raymond Devos 

 

Bien le bonjour, 
 

J’espère que vous vous portez bien et que les vôtres sont en forme 
également. L’été s’installe de bien belle façon depuis quelques  
semaines et nous vivons de belles avancées en ce qui concerne le 
déconfinement progressif, de par l’assouplissement des mesures 
sanitaires en nos lieux de culte. Actuellement, nous pouvons  
accueillir jusqu’à un maximum de 250 personnes (zone jaune et 
verte) pour les célébrations du dimanche et sur semaine, tout en 
respectant le port du masque de procédure (pouvant être retiré une 
fois assis) et la distanciation de 2 m. Nous pouvons célébrer des  
funérailles en présence de 50 personnes de la famille et permettre 
l’accueil de sympathies avant les célébrations. Pour les baptêmes, 
nous pouvons accueillir 50 personnes également. 
 

Puissions-nous vivre cet été, les dispositions intérieures que sont 
l’ouverture, la confiance et l’émerveillement. Je me rappelle les  
paroles d’une très belle chanson de Robert Lebel : 
 

Comme on cueille les fruits, à l’heure des moissons 

Comme on est ébloui, quand s’ouvre un papillon, 

Osons cueillir la vie, au coeur de nos passions 

Pour entendre son cri, et lui donner un nom. 

Comme on cueille les fruits, 

Et que Dieu soit toujours au coeur de nos maisons 

Comm’un refrain d’amour au coeur de nos chansons. 
 

Comme équipe, nous prions ces deux orientations qui soutiennent 
nos engagements et nos objectifs : ACCOMPAGNER la vie des  
personnes (individus, couples, familles, groupes) sur le chemin  
d’humanisation que propose l’Évangile; ACCOMPAGNER nos  
communautés de foi dans le passage missionnaire de l’Église. Le mois 
de juillet sera un temps de vacances pour les agents et agentes de 
pastorale de notre équipe. 
 
 
 
 
Notre bureau paroissial est toujours ouvert du lundi au jeudi entre  
9 h et 11 h 30, merci aux bénévoles présentes. Suivre l’actualité 
pour le temps des vacances. 
 
 
 
 
 
 
 
 

Pour nous joindre, contactez le presbytère de Saint-Cyrille au  
819 397-2344. 
 

Demeurons solidaires les uns et les autres dans la prière. Prenez soin 
de vous et de vos proches. Bon courage et que le Seigneur vous  
bénisse... 

 

LA FABRIQUE ST-LUC 
 

Jean-Luc Blanchette 
Prête 

Suivez les communiqué pour les journées de la Culture 
27-28-29 septembre 2021 

Horaire des messes - AOÛT 2021 

Samedi 16 h 30 église St-Cyrille 

Dimanche 9 h église St-Cyrille 

Dimanche 11 h église St-Félix 
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Son attachement au milieu de l’éducation 
Originaire de la région de Lanaudière, ses premières années de  
scolarité se sont passées dans « une école de rang ». Elle  
connait bien l’ambiance des classes « à plusieurs niveaux » et les 
difficultés rencontrées par les élèves qui, plus tard, rejoignent la ville 
et les « grandes écoles ». Comme elle a aussi vécu cette adaptation, 
elle sait combien c’est difficile pour un enfant de ne pas être au 
même niveau que les autres! Voilà pourquoi elle tenait tant à offrir à 
Saint-Lucien un milieu d’éducation comportant tous les avantages 
de celui qu’on trouve en milieu urbain. 
 

Enseignante pendant 30 ans, elle éprouve beaucoup d’admiration 
pour les enseignants et enseignantes de notre école. Malgré le 
manque d’espace ou de matériel, ils et elles ont su s’acquitter de 
leur tâche avec professionnalisme et ont permis aux enfants de  
Saint-Lucien d’acquérir des connaissances et de faire des  
apprentissages. Aussi, elle soutiendra toujours le geste que les  
parents luciennois ont posé il y a 25 ans, soit de conserver leur école 
et, par le fait même, leur village. Elle considère que la demande 
d’une école pour Saint-Lucien n’était pas un geste politique, mais un 
geste de justice, d’équité! 
 

Une église pour la mairie 
À cause de l’étroitesse de la mairie, notre mairesse partage son  
bureau avec Geneviève, la responsable aux loisirs. « Je trouvais  
dommage que Geneviève travaille au sous-sol de la mairie, un local 
sans fenêtre avec du mobilier adossé à un mur. Je lui laisse mon  
local. Heureusement, chez moi, c’est suffisamment grand pour que 
je puisse y travailler confortablement, mais j’ai bien hâte que les  
employés et moi puissions aménager dans les nouveaux locaux de 
l’église, qui deviendra la mairie ». Elle en profite pour ajouter qu’il y 
a peu de municipalités au Québec qui ont utilisé leur église pour en 
faire une mairie: « Nous, l’enceinte de notre église s’y prêtait et, 
comme la bâtisse est la plus haute du village, nous pourrons en 
éclairer le clocher! » 
 

La citoyenne 
Les murs de la maison de Mme Bourgeois parlent. Dans son bureau, 
mon regard est attiré par diverses attestations traduisant ses  
implications citoyennes  Un certificat honorifique lui a été décerné à 
titre de présidente du conseil d’administration d’un CLSC pendant  
5 ans. Elle m’explique que le budget de ce CLSC, qui, à son arrivée 
comme présidente en 1995, n’était que de 3 M$ pour desservir une 
population de 105 000 personnes, avait augmenté jusqu’à 12 M$ au 
moment de son départ, passant de 5 médecins à 30 et permettant 
ainsi une hausse des soins médicaux, en plus d’offrir des services 
psycho-sociaux et une diversité de nouveaux appuis aux familles et 
aux parents. Instigatrice de la première marche des aînés de la  
région (alors que les tensions entre les groupes étaient palpables), 
elle fera de son conseil d’administration un interlocuteur favorable à 
la construction de l’hôpital Le Gardeur de Repentigny. 

 
 
 

 

 

 
Elle me parle également de tous les organismes sociaux qui, à 
l’époque, devaient « être reconnus » par leur CLSC et de  
l’expérience qu’elle a acquise à leur contact. Je comprends alors les 
motivations qui sous-tendent son désir d’obtenir pour les luciennois 
et les luciennoises des services de la MRC et des gouvernements. 
Développer de saines habitudes de vie et offrir des milieux de vie 
intéressants aux parents comme aux enfants, mettre en place des 
sentiers pédestres et une voie cyclable, briser l’isolement, permettre 
aux gens de se rencontrer et de se parler pour s’entraider et  
s’organiser sont des éléments qui proviennent de son passage dans 
les milieux communautaires et « c’est aussi important que d’assurer 
l’éducation ! » déclare-t-elle. Sur sa table de travail, un trophée pour 
son implication au Réseau des Femmes d’Affaires du Québec. 
Plusieurs autres éléments démontrent l’importance accordée à la 
population qu’elle représentait alors qu’elle était députée fédérale; 
beaucoup de livres et les photos de ses deux enfants. 
 

Culture et environnement 
Notre mairesse est très active et à l’affût des opportunités. Au nom 
de la MRC, elle siège sur le conseil d’administration de plusieurs  
organismes, notamment Culture Centre-du-Québec, car Saint-Lucien 
est la municipalité de la MRC qui compte le plus d’artistes. Pour elle, 
l’art, « c’est important parce qu’il nous permet de voir les choses 
différemment, de les ressentir ». 
 

L’environnement est aussi, pour elle, une priorité. « Nous vivons 
dans un très bel endroit, dit-elle, notre territoire touche à deux  
rivières dont les paysages sont magnifiques en toute saison, nos 
terres boisées ou cultivées sont le refuge d’une faune et d’une flore 
très intéressantes, nous ne manquons pas d’eau, etc. Encore faut-il 
faire attention aux gestes que nous posons pour préserver tout ça! » 
 

Parce que les municipalités doivent fournir des efforts afin d’aider à 
la conservation de leur  milieu pour les générations futures, elle a 
accepté de siéger, encore au nom de la MRC, aux conseils  
d’administration des organismes de bassins versants de la rivière 
Saint-François (COGESAF) et de la rivière Nicolet (COPERNIC)  De 
plus, elle a rejoint le CRECQ (Conseil Régional en Environnement du 
Centre-du-Québec), un organisme avec lequel la municipalité  
travaille au projet « Les sentiers de Saint-Lucien ». « Je suis de la 
génération des baby boomers, confie-t-elle, et il faut parfois faire 
beaucoup d’éducation pour que les gens pensent à préserver leur 
milieu de vie. » 
 

Je ne vous apprendrai rien en vous disant que cette femme de cœur 
est aussi membre Fermière. 
 

En la quittant, alors que je lui fais remarquer la beauté de son  
terrain, elle m’invite à faire le tour extérieur du propriétaire. Des 
fleurs partout. Notre mairesse aime les fleurs et on la sent fière de 
son milieu. 
 

Tous mes remerciements à Diane Bourgeois pour sa précieuse  
collaboration. 
 

Ghislaine Gagné 

Elle me reçoit chez elle; un intérieur sobre rempli de souvenirs. Lorsque je lui dis que, suite à mes recherches, 

son c.v. est impressionnant, elle sourit : très peu connaissent son parcours et, sauf exception, elle n’en parle que  

rarement. Le salon avec ses grandes vitres style solarium et ses chaises cossues annoncent le besoin qu’elle a de 

lire et d’écouter de la musique. « C’est ici, dit-elle, que je commence mes journées. Je suis une lève-tôt; j’aime 

prendre mon café en lisant les journaux et la revue municipale tout en écoutant les commentateurs à la radio : 

nouvelles, météo, finances, tout est « important ». 

ON A JASÉ AVEC DIANE BOURGEOIS... 
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Quels sont les effets nuisibles de cette 
plante? 
La sève qui coule dans les feuilles, les tiges 
et les fruits de la plante contient des 
toxines qui peuvent provoquer de graves 
lésions cutanées. 
 

« Le contact de la peau humide avec la 
sève, suivi par l’exposition à la lumière, 
entraîne, sur les parties exposées dans les 
48 heures, l’apparition de rougeurs puis de 
cloques qui peuvent, dans de rares cas, 
évoluer vers une brûlure de pleine  
épaisseur », indique l’Institut national de 
santé publique du Québec. 
 

Des cicatrices peuvent demeurer visibles 
pendant plusieurs mois. 
 

Ces cas de photodermatites surviennent 
généralement au printemps et à l’été. Les 
personnes qui s’adonnent à la randonnée 
pédestre ou au jardinage sont souvent 
atteintes après avoir touché une berce du 
Caucase. Il est aussi possible d’entrer en 
contact avec sa sève par l’entremise d’un 
chien, dont le pelage peut facilement la 
transporter. 
 

Pendant l’hiver, cette plante n’est pas  
dangereuse. « Ce ne sont que les tissus 
vivants qui sont susceptibles de vous  
brûler», souligne Claude Lavoie. 
 

Que faire après avoir touché une  
berce du Caucase? 
Si vous réalisez que vous avez été en  
contact avec une berce du Caucase, lavez  
rapidement votre peau à l’eau savonneuse. 
Évitez de frotter. Si vous soupçonnez que 
vos vêtements sont imbibés de sève, 
mettez-les dans la laveuse et n’ajoutez 
aucun autre vêtement avant de démarrer 
le cycle. 
 

Pendant au moins 48 heures, protégez 
votre peau de la lumière et des rayons UV. 
Sinon, appliquez généreusement de la 
crème solaire. 
 

Dans le cas où vos yeux ont été touchés, 
rincez-les abondamment avec de l’eau et 
consultez rapidement un médecin. Faites 
de même si des lésions apparaissent sur 
votre peau et que vous faites de la fièvre. 

Qu’est-ce que la berce du Caucase? 
Originaire du Caucase, comme son nom 
l’indique, cette plante est arrivée au Québec 
dans les années 1990. Puis elle s’est propa-
gée dans plusieurs régions, notamment le 
Bas-Saint-Laurent, la Capitale-Nationale, 
l’Estrie et Chaudière-Appalaches. Les milieux 
frais et humides, comme le long des cours 
d’eau et dans les fossés, sont propices à sa 
croissance, mais aussi les terrains vagues et 
les prés. 
 

Arrivée à maturité, la berce du Caucase peut 
s’élever jusqu’à 5 m de hauteur. Ses feuilles, 
qui peuvent atteindre 1,5 m de largeur, sont 
accrochées à une large tige sur laquelle  
apparaissent des taches rouge vin. 
 

Pendant sa courte vie d’environ cinq ans, la 
berce du Caucase fleurit une seule fois. Des 
groupes de fleurs blanches, qui forment des  
ombelles, éclosent au sommet pendant le 
mois de juillet. « Elles produisent de  

14 000 à 16 000 graines − et parfois jusqu’à  

23 000 − qui sont disséminées grâce au vent 
et à l’eau au mois d’août et qui engendrent 
de nouvelles pousses au printemps  
suivant », explique Claude Lavoie, profes-
seur à l’École supérieure d’aménagement du 
territoire et de développement régional de 
l’Université Laval. 
 

« Un plant tout seul dans un champ, ce n’est 
pas un gros problème, dit le biologiste. Ça se 
complique quand les plants sont sur le bord 
d’un ruisseau ou d’une rivière. L’eau est un 
vecteur de dissémination très important. Les 
rivages sont les lieux par excellence pour la  
croissance de cette espèce; elle peut y  
proliférer à qui mieux mieux. » 
 

« Il n’y a pas beaucoup de plantes  
envahissantes qu’on peut éradiquer, mais 
celle-là, on est capable si on y met les 
moyens », ajoute le professeur et auteur du 

livre 50 plantes envahissantes − Protégez la  
nature et l’agriculture, paru en 2019. 
 

Si vous repérez des plants de la berce du 
Caucase, avisez rapidement le ministère de 
l’Environnement et de la Lutte contre les  
changements climatiques. Attention de ne 
pas la confondre avec la berce laineuse, la 
berce commune et l’angélique pourpre ! 
 

Comment éliminer cette plante 
envahissante? 
Pour éradiquer la berce du Caucase, il faut 
s’y prendre dès le printemps, lorsque la 
plante se développe. Avant tout, portez des 
vêtements de protection (combinaison-
pantalon, gants, lunettes, etc.) pour éviter 
que la sève atteigne votre peau. 
 

Les jeunes pousses et leurs racines peuvent 
être arrachées à l’aide d’une pelle. La tâche 
est plus complexe pour les plantes matures. 
Creusez environ 20 cm dans le sol pour  
enlever le maximum de racines. 
 

Si la berce du Caucase est trop forte, soit 
vers la fin du mois de juin, coupez au moins 
les fleurs, ce qui empêchera les graines de 
se former. 
 

Mettez ensuite les restes de la plante dans 
un sac de plastique biodégradable, que vous 
laisserez au soleil pendant une semaine pour 
faire sécher les tiges et les fleurs. Ne dépo-
sez pas les résidus dans un bac de compos-
tage et ne les brûlez pas. Enfouissez plutôt le 
sac de plastique fermé hermétiquement. 
 

À la fin de votre corvée, couvrez le sol où 
des berces du Caucase ont poussé à l’aide 
d’une toile géotextile ou plantez des plantes  
indigènes de votre région. Prenez le temps 
aussi de bien laver vos vêtements et vos 
outils. 
 

L’usage d’un herbicide comme le  
glyphosate, s’il est autorisé, peut donner de 
bons résultats au printemps. « Plus tard en 
saison, la plante devient tellement forte 
qu'elle a les moyens de résister aux effets 
toxiques du pesticide », explique Claude 
Lavoie. Il précise que ces produits ne  
peuvent cependant pas être utilisés près des 
cours d’eau. 
 

Des organisations communautaires, comme 
les organismes de bassins versants, peuvent 
vous épauler. Des entreprises privées sont 
aussi spécialisées pour freiner la propaga-
tion de plantes envahissantes. 
 
Source: Marie-Ève Shaffer 
   Protégez-vous 
 

ATTENTION À LA BERCE DU CAUCASE! 
 

SI VOUS AIMEZ FAIRE DES RANDONNÉES PENDANT LA BELLE SAISON, PRENEZ GARDE À LA BERCE DU CAUCASE. SI LA SÈVE DE CETTE 
PLANTE ENTRE EN CONTACT AVEC VOTRE PEAU, D’IMPORTANTES LÉSIONS APPARAÎTRONT LES JOURS SUIVANTS. 
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Circulation interdite sur les chemins publics 
Il est interdit de circuler sur les chemins publics, sauf dans de rares 
exceptions prévues par la loi. Le conducteur d’un véhicule hors 
route peut traverser un chemin public ou y circuler seulement si une 
signalisation routière permet de le faire et qu’il est détenteur d’un 
permis de conduire. Les conducteurs qui circulent sur les chemins 
publics hors du cadre de ces exceptions s’exposent à une amende de 
350 $. 

 

Circulation interdite sur les propriétés privées 
Rappelons que la Loi sur les véhicules hors route prévoit que les  
utilisateurs de ces véhicules ne peuvent circuler sur des propriétés 
privées sans autorisation préalable des propriétaires. De plus,  
l’utilisation des terrains privés à des fins récréatives génère parfois 
des plaintes de bruits et nuit à la quiétude du voisinage. La Sûreté du 
Québec demande aux amateurs de véhicules hors route de ne pas 
circuler sur les propriétés privées sans autorisation, sans quoi ils 
s’exposent à une amende de 350 $. 

Infractions fréquentes - rappel 
 

• Tout conducteur de véhicule hors route doit être âgé d’au 
moins 16 ans. À défaut, l’amende est de 450 $. 

 

• Tout conducteur de véhicule hors route âgé de 16 ans ou  
17 ans doit obligatoirement être titulaire d’un certificat  
d’aptitudes délivré par la Fédération Québécoise des Clubs 
Quads (FQCQ). À défaut, l’amende est de 450 $. 

 

• Un conducteur de véhicule tout-terrain (motos, motoquads 
et autoquads), qui circule sans casque conforme est passible 
d’une amende de 350 $. 

 

De plus, avoir en sa possession les documents du droit de passage 
annuel est obligatoire pour circuler en sentier. Ne pas avoir ce droit 
d’accès, vous expose à une amende de 350 $ ainsi qu’à une expul-
sion et à la possibilité de remorquage du véhicule. Les agents de 
sentiers peuvent exiger l’achat sur le champ au coût de 500 $ de ce 
droit de passage. 
 

Soulignons également que les policiers interviendront s’ils  
constatent des infractions reliées à des comportements  
représentant un risque pour la sécurité, telles que la conduite  
imprudente, la conduite avec la capacité affaiblie par l’alcool ou la 
drogue, la vitesse, l’inattention et le non-respect de la signalisation 
notamment aux croisements des chemins publics. 
 

Pour plus d’information et pour connaître les endroits où il est  
possible de circuler en véhicule hors route, la Sûreté du Québec 
invite le public à visiter le site Internet de la Fédération québécoise 
des clubs quads (FQCQ) au www.fqcq.qc.ca ou sur le site de la  
Société de l’assurance automobile du Québec (SAAQ) au 
www.saaq.gouv.qc.ca. 

 

Les citoyens sont donc invités à demeurer à l’affut concernant les 
signes indiquant la présence possible d’une production de cannabis, 
notamment : 
 

• Des allées et venues inhabituelles de voitures ou d’autres 
véhicules inconnus; 

 

• La présence de véhicules sans conducteur stationnés près 
des champs ou en secteurs forestiers; 

 

• La découverte de sentiers battus inhabituels sur les terres; 
 

• Un va-et-vient de personnes inconnues dans les champs ou 
les boisés à compter du mois de mai; 

 

• La présence de repères visuels comme des rubans de couleur 
accrochés aux arbres. 

LA SÛRETÉ DU QUÉBEC DÉSIRE RAPPELER LES LOIS ETRÈGLEMENTS EN VIGUEUR AUX UTILISATEURS DE VÉHICULES HORS ROUTE. 

 

Rappelons que dans le cadre du programme ACCES Cannabis, la 
Sûreté du Québec veille quotidiennement à lutter contre la contre-
bande de cannabis à toutes les étapes de l’approvisionnement,  
allant de la production illégale à la contrebande de quartier, et ce, 
sur l’ensemble du territoire québécois. 
 

Au cours des prochaines semaines,  les policiers effectueront des 
vigies et seront particulièrement à l’affût des comportements  
suspects, notamment en milieu rural, afin de détecter des  
plantations de cannabis. 
 

À cet effet, les citoyens peuvent transmettre toute information  
relative à la production ou au trafic de marijuana de manière  
confidentielle en communiquant avec la Centrale de l’information 
criminelle au 1 800 659-4264. 

DANS LE CADRE DU PROGRAMME ACCÈS CANNABIS, LA SÛRETÉ DU QUÉBEC RAPPELLE LA POURSUITE DE SES EFFORTS 
DANS LA LUTTE CONTRE LA PRODUCTION ILLÉGALE DU CANNABIS. MALGRÉ LA LÉGALISATION DE CETTE DROGUE, SA  
PRODUCTION, TANT PERSONNELLE QUE DESTINÉE AU TRAFIC, DEMEURE ILLÉGALE.  

POURSUITE DE LA LUTTE CONTRE LA PRODUCTION ILLÉGALE DE CANNABIS 

RAPPEL DES RÈGLES DE CIRCULATION EN VÉHICULES HORS ROUTE 
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La période de vacances est souvent associée à une plus grande plage 
de temps libre pour plusieurs et les risques reliés à la  
cybercriminalité augmentent avec l’usage d’Internet et des médias 
sociaux. Les enfants qui seront devant leurs écrans cet été  
pourraient s’avérer des cibles de choix pour les fraudeurs et les  
prédateurs sexuels. 

Afin de prévenir des situations à risque telles que celles-ci : 
 

• Que la divulgation d’une information personnelle, l’envoi 
d’une photo ou d’une vidéo intime en privé deviennent  
publics; 

 

• Que vos enfants soient victimes de sextorsion en laissant des 
prédateurs sexuels ou des fraudeurs enregistrer des photos 
ou des vidéos de gestes intimes en se faisant passer pour 
quelqu’un de confiance; 

 

• Que votre enfant soit exposé à du matériel haineux, violent 
ou à caractère sexuel: 

 

Augmenter votre cyber surveillance! 
 

• En vous intéressant à la vie « en ligne » de votre enfant, 
 

• En fixant des règles claires, 
 

• En discutant de cyber sécurité, 
 

• En déconstruisant les fausses croyances. 

LA PÉRIODE DES VACANCES SCOLAIRES APPROCHE ET LA SÛRETÉ DU QUÉBEC INVITE LES PARENTS À LA VIGILANCE ET À LA DISCUSSION 
QUANT À L’UTILISATION DE DIFFÉRENTS APPAREILS CONNECTÉS À INTERNET À LA DISPOSITION DE LEURS ENFANTS PENDANT LA SAISON 
ESTIVALE. 

Par exemple, 
 

• Proposez à votre enfant des stratégies pour faire face à des 
situations avec lesquelles il n’est pas à l’aise; 

 

• Familiarisez-vous avec les médias sociaux, applications et jeux 
que votre enfant utilise; 

 

• Vérifiez les paramètres de confidentialité des comptes de 
médias sociaux que votre enfant utilise; 

 

• Les jeunes ont tendance à croire que « tout le monde »  
envoie des images intimes alors que c’est faux. Discutez avec 
lui de cette conviction erronée! 

 

Pour obtenir des conseils supplémentaires, vous pouvez consulter le 
guide de « Mission : parents informés » disponible  sur le site  
Internet de la Sûreté du Québec (www.sq.gouv.qc.ca) ou le site 
Internet cyberaide.ca. 
 

Si vous êtes victime ou soupçonnez que votre enfant puisse être 
victime d’un acte criminel, n’hésitez pas à contacter votre service de 
police local ou à composer le 911 en cas d’urgence. 

LA CYBERCRIMININALITÉ NE PREND AUCUNE VACANCE! 
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ON RANGE L’AUTO ET ON DÉPLACE DE L’AIR!  
 

C’est l’été, il fait chaud, il fait beau et les citoyens sont prêts à en profiter après des mois de confinement. C’est pourquoi,  
depuis le 23 juillet 2021, le Comité de sécurité publique (CSP) de la MRC de Drummond s’allie à la Campagne régionale 
« Ici, on déplace de l’air! » pour promouvoir la sécurité aux passages piétonniers! 
 

La sécurité routière, une question de qualité de vie 
Préoccupé par la sécurité des usagers aux passages piétonniers de la MRC de Drummond, le CSP de la MRC a décidé de créer 
une campagne de sensibilisation positive. En effet, le Comité s’est allié au comité régional de transport actif pour développer 
un projet afin d’encourager tous les utilisateurs de la route à être prudents aux passages piétonniers. 
 

La campagne régionale de sensibilisation « Ici, on déplace de l’air! » a quant à elle comme objectif de favoriser le transport 
actif et d’encourager un comportement sécuritaire sur les routes. Lorsqu’on parle de transport actif, il s’agit de toute forme de 
transport où l’humain fournit l’énergie pour se déplacer. Il favorise la santé physique et mentale, diminue notre impact sur 
l’environnement et bien d’autres bienfaits, à découvrir sur notre site. 
 

Des opérations de sensibilisation aux passages piétonniers par la Sûreté du Québec! 
La Sûreté du Québec effectuera des interventions de sensibilisation concernant le respect des règles, afin  
d’encourager les bonnes habitudes en matière de courtoisie sur la route et ainsi réduire les risques de collisions. Ils remettront 
des constats de bonne conduite et des autocollants aux citoyens respectant les codes de la sécurité routière. Vous les verrez 
postés aux passages piétonniers dans différentes municipalités de la MRC de Drummond.  
 

La première opération a débuté le 23 juillet et d’autres  suivront au courant de l’été et au début de l’automne. Suivez-nous sur 
le Facebook de la campagne « Ici, on déplace de l’air! ». 
 

Des partenaires en or 
Le financement du projet provient du Fonds d’aide et de soutien aux organismes (FASO) de la MRC de Drummond. La  
campagne régionale quant à elle, est soutenue par la région du Centre-du-Québec, la Société de l’assurance automobile du 
Québec, la Table intersectorielle régionale pour les saines habitudes de vie du Centre-du-Québec, ainsi que par  
Loisir Sport Centre-du-Québec. 
 

À propos de 
Le CSP de la MRC de Drummond est composé de trois élus des municipalités locales de la MRC de Drummond ainsi que de 
quatre conseillers de la Ville de Drummondville. À cela, s’ajoutent les représentations de Sûreté du Québec (SQ). Ce comité 
assure un lien entre les élus de la MRC de Drummond et les travaux du service de la SQ. 
 

Le Comité régional de transport actif est composé de vingt-quatre partenaires centricois dont les Centres de services scolaires, 
les MRC, plusieurs villes centres, des organisations sans but lucratif soutenant les déplacements actifs et des institutions  
publiques. Il a pour mission de favoriser la mise en place d’actions structurantes pour développer une culture du transport 
actif au Centre-du-Québec dans les différents milieux, pour l’ensemble de la population. 
 

Pour plus d’informations sur la campagne « Ici, on déplace de l’air! », les citoyens sont invités à consulter Facebook, Instagram  
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PRÈS DE L’EAU, JE RÉFLÉCHIS. 

1. Soyez conscient des risques 
 Au Québec, 41 % des noyades surviennent en rivière.  
 Différent des endroits surveillés, c’est un milieu naturel qui 
 comporte des sources de danger imprévues : courants forts, 
 eaux troubles, fonds irréguliers, chutes et barrages. Il est 
 important d’en être conscient lorsque vous êtes aux abords 
 d’une rivière. Selon le type d’activités pratiquées, mieux vaut 
 connaître les dangers potentiels. La présence de courants, 
 de chutes ou d’un barrage peut être préoccupante. La météo 
 peut également influencer le débit de l’eau. Quand vous 
 pratiquez une descente en canot ou en kayak dans un milieu 
 naturel, vous êtes responsable de votre propre sécurité. Le 
 manque de connaissances est une cause récurrente des  
 accidents en rivière. 
 

2. Planifiez vos activités 
 Partez à l’aventure accompagné d’un guide ou d’un ami qui 
 connaît la région, et restez loin des zones à risque. La  
 planification s’effectue de plusieurs façons, mais il est  
 important de communiquer votre itinéraire à une personne 
 de confiance avant de partir. Les milieux naturels sont  
 souvent éloignés des services d’urgence et cela peut  
 entraîner un important délai avant l’arrivée des secours. De 
 plus, les moyens de communication peuvent être très limités. 

COMPORTEMENT SÉCURITAIRE : ACTIVITÉS EN RIVIÈRE 

LES ACTIVITÉS SE DÉROULANT DANS LES MILIEUX NATURELS SONT GÉNÉRALEMENT ÉLOIGNÉES DES CENTRES DE SERVICES. ASSEZ POUR QU’UN 
IMPORTANT DÉLAI SOIT INÉVITABLE EN SITUATION D’URGENCE. VOICI 4 CONSEILS POUR ADOPTER UN COMPORTEMENT SÉCURITAIRE ET  
RESTER VIGILANT LORS DE VOS ESCAPADES EN RIVIÈRE.  

3. Nagez uniquement dans les lieux aménagés et surveillés 
 Renseignez-vous sur la plage surveillée la plus près de chez 
 vous. Un endroit surveillé est conforme à la réglementation 
 sur les lieux de baignade et le surveillant-sauveteur est  
 formé spécifiquement pour le lieu sous sa responsabilité. 
 

4. Portez votre VFI lors d’activités récréatives 
 En canot, en kayak ou pendant toute autre activité, personne 
 n’est à l’abri d’une chute accidentelle dans l’eau. Portez 
 votre veste de flottaison, elle pourrait vous sauver la vie! 

1. Portez un VFI 
 Même les navigateurs experts ne sont pas à l’abri d’une 
 chute accidentelle dans l’eau : porter un VFI peut vous sauver 
 la vie!  
 

2. Restez vigilant: pas d’alcool à bord du bateau! 
 En été, vous aimez profiter du beau temps avec un bon verre 
 de vin ou une bière fraîche? Sachez que sur l’eau, votre  
 consommation en vaut trois. Restez vigilant et attendez 
 d’être de retour sur la terre ferme avant de consommer une 
 boisson alcoolisée. 

4 CONSEILS POUR UN COMPORTEMENT SÉCURITAIRE EN NAVIGATION 

HORS-BORD, YACHT, MOTOMARINE OU BATEAU DE PLAISANCE : PEU IMPORTE VOTRE TYPE D’EMBARCATION, UN COMPORTEMENT  
SÉCURITAIRE EST DE MISE! VOICI 4 CONSEILS POUR ADOPTER UN COMPORTEMENT SÉCURITAIRE QUAND VOUS PARTEZ SUR L’EAU... 
POUR PROFITER DU BEAU TEMPS LA CONSCIENCE TRANQUILLE! 

3. Suiviez un cours de navigation 
 La carte de conducteur, c’est bien, mais si vous souhaitez 
 devenir un navigateur averti – ou du moins, approfondir vos 
 connaissances en navigation – mieux vaut suivre un cours de 
 perfectionnement! Les cours de navigation offrent un choix 
 varié de thématiques : météorologie marine, navigation  
 astronomique, premiers soins et plusieurs autres. 
 

4. Planifiez vos sorties 
 Pour profiter au maximum de votre escapade sur l’eau, rien 
 de tel qu’une bonne planification. Communiquez votre  
 itinéraire à une personne de confiance, vérifiez l’état de 
 votre embarcation – procédez aux ajustements si nécessaire 
 et consultez les prévisions météorologiques. 
 
 

Source:  
 

 
societedesauvetage.org 
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VOUS VIVEZ UNE SITUATION DIFFICILE  
EN LIEN AVEC LA PANDÉMIE DE COVID-19? 

 

Informations pour vous aider à y faire face 

Il faut savoir que: 
• Vos réactions sont normales, elles sont utiles et nécessaires à l’adaptation. 

• Vos symptômes se manifestent chez la plupart des personnes en situation de stress, d’anxiété, de déprime ou de perte 

• Vos réactions sont sans danger à court terme : il est généralement possible de les surmonter. 

• Si elles persistent dans le temps ou s’intensifient, il pourrait être bénéfique de demander de l’aide. 

VOICI DES 

RÉACTIONS NORMALES  

À LA SUITE D’UN 

ÉVÉNEMENT STRESSANT 

COMMENT FAIRE  

POUR COMPRENDRE  

CE QUI SE PASSE? 

  

Votre corps réagit: 

• Baisse d’énergie, sensation de fatigue 

• Troubles du sommeil, cauchemars 

• Diminution de l’appétit 

• Maux de tête, tension dans la nuque 

• Problèmes gastro-intestinaux 
 

Vos comportements changent: 
• Difficulté de concentration 

• Isolement, repli sur soi 

• Difficulté à prendre des décisions 

• Changement dans les habitudes de consommation  
d’alcool, de drogues et de médicaments 

• Irritabilité, agressivité, impulsivité 

• Surprotection face à l’entourage 

• Agitation 

• Évitement face à certaines situations 
 

Vous ressentez: 
• Des inquiétudes et de l’insécurité en lien avec le virus 

• Une perte de motivation pour faire vos activités habituelles 

• Le sentiment d’être dépassé par les événements 

• Le sentiment d’être irritable, impatient 

• Plus souvent l’envie de pleurer 

• L’impression d’étouffer : votre cœur bat vite 

• Le sentiment d’être découragé, triste ou en colère 

• L’impression de voir les choses et les événements quotidiens 
de manière négative 

En vous informant: 

• Prendre les informations à des sources fiables 

• Vous tenir au courant de l’évolution de la pandémie 

• Éviter d’écouter les rumeurs et les nouvelles  
sensationnalistes provenant de  
sources peu connues ou douteuses 

• Limiter le temps que vous passez à chercher de 
l’information sur la COVID-19 et ses conséquences 

 

En vous organisant: 

• Identifier une personne sur qui vous pouvez compter  
et demander de l’aide au besoin 

• Identifiez quels moyens vous avez déjà utilisés dans le passé 
pour traverser une période difficile et ensuite les réutiliser 

• Rester en contact avec les gens qui vous font du bien 
 

En prenant soin de vous: 
• Maintenir une routine de vie  

(heures de sommeil suffisantes et bonne alimentation)  

• Considérez vos réactions comme normales et  
miser sur vos ressources et vos forces personnelles 

• Vous permettre des moments de détente afin de faire  
le vide des tracas et des préoccupations 

• Faire de l’exercice afin d’évacuer le stress et  
l’excès de tensions physiques et émotives 

• Être attentif à vous-même, à vos sentiments, émotions  
et réactions 

• Vous donner la permission d’exprimer à vos proches ou  
à une ressource d’aide, ce que vous vivez et ressentez 

Source: CIUSSS-MCQ 



 

 

 

RETROUVE LES MOTS : UNE NUIT SOUS LES ÉTOILES 
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E R E I S S U O P 

M P L A C T E E V 

E E L C N D E O O 

T E T A N I U U Y 

E S B O N E N O A 

O U R F I E S R G 

R F I O N L T T E 

E N V U M X E E S 

I 0 L I E L O S S 

ETOILE 
EXTRA 
FUSEE 
INFINI 
LACTEE 
LUNE 
METEORE 
NUEE 
PLANETE 
POUSSIERE 
RONDE 
RUBAN 
SOLEIL 
TROU 
VOIE 
VOYAGES 

MOT MYSTÈRE : _______________ 

COLORIE-MOI! 

Participez en grand nombre  
à l’activité « Une nuit sous les étoiles » 

organisée par le comité Loisirs OTJ St-Lucien  
le 12 août à 21 h au terrain de soccer!  

 

voir p. 13 
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GRILLE DE TARIFS PUBLICITAIRES 2021 - LE P’TIT CURIEUX 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 COULEUR NOIR ET BLANC  

 

FORMAT: 

PARUTION 

OCCASIONNELLE 

PARUTION 

ANNUELLE 

  

FORMAT: 

PARUTION 

OCCASIONNELLE 

PARUTION 

ANNUELLE 

CARTE D’AFFAIRES  90 $  CARTE D’AFFAIRES  120 $ 

1/4 DE PAGE 50 $ 160 $  1/4 DE PAGE 70 $ 260 $ 

1/2 DE PAGE 90 $ 300 $  1/2 DE PAGE 120 $ 510 $ 

    PAGE COMPLÈTE 250 $ 1000 $ 

Pour publier une annonce ou pour soumettre un article, contactez la responsable du 
bulletin municipal Le P’tit curieux : Mme Geneviève Payette 
     Coordonnatrice aux loisirs 
     819 390-4679 
     loisirs@saint-lucien.ca 
 

Date de tombée du P’tit curieux :  Le 20 de chaque mois 
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SAINT-LUCIEN (230, rue David ) 
 

Samedi, 31 juillet    15 h à 16 h 30 
 

Dimanche, 22 août     10 h 30 à 12 h 
 

Tous les lundis (à partir du 2 août) 19 h à 20 h 30 
 

12 $ / séance ou 10 $ / séance si inscription pour 4 séances et + 

SAINTE-CLOTILDE (662, rang des Chalets) 
 

Samedi, 21 août    10 h 30 à 12 h 
 

Les mardis 10, 24 et 31 août 18 h 30 à 20 h 
 

15 $ / séance 

Séances en douceur et à votre rythme incluant : 
postures, respirations, mantras, relaxation et méditation. 

 

Possibilité aussi de s’inscrire pour septembre aux 2 endroits.  
 

INFORMATION 
 

Jennie Leclair : 819 314-3741 - naturellementyoga.com 

Le Kriya Yoga est une technique de yoga qui permet de 

libérer les tensions de votre corps physique, d’augmenter 

votre énergie et de calmer les réactions émotionnelles.  

Il permet avec la pratique d’accéder aux énergies subtiles 

et spirituelles. Prêt à calmer votre mental et à développer 

votre plein potentiel? Inscrivez-vous! 

En plein air ou à l’intérieur (selon la météo) 
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COORDONNÉES UTILES 
 

BUREAU MUNICIPAL 
ADRESSE   5280, 7e Rang, Saint-Lucien 
TÉLÉPHONE  819 390-4679 
COURRIEL  bureaumunicipal@saint-lucien.ca 
SITE INTERNET  saint-lucien.ca 
PAGE FACEBOOK  @municipalitesaintlucien 
HEURES D’OUVERTURE Lundi au jeudi: 9 h à 12 h et 13 h à 16 h 
   Vendredi: 9 h à 12 h 
 

BUREAU DE POSTE 
ADRESSE   4880, 7e Rang, Saint-Lucien 
TÉLÉPHONE  819 850-4688 
HEURES D’OUVERTURE Lundi au mercredi: 9 h à 14 h 
   Jeudi: 9 h à 13 h et 15 h à 17 h 
   Vendredi: 9 h à 14 h 
 

ORGANISMES 
 

Cercle de Fermières de Saint-Lucien 
ADRESSE   5176, 7e Rang, Saint-Lucien 
TÉLÉPHONE  819 397-2626 
SITE INTERNET  cfq.qc.ca 
PAGE FACEBOOK  @Cercle-de-fermières-St-Lucien 
 

Club Fadoq de Saint-Lucien 
TÉLÉPHONE  819 397-2893 
SITE INTERNET  fadoq.ca 
 

Loisirs OTJ St-Lucien 
COURRIEL  loisirsotjstlucien@gmail.com 
PAGE FACEBOOK  @otjstlucien 
 

Maison Francine Leroux 
ADRESSE   5176, 7e Rang, Saint-Lucien 
TÉLÉPHONE  819 397-2626 
SITE INTERNET  maisonfrancineleroux.com 
PAGE FACEBOOK  @MaisonFrancineLeroux 
 

PAROISSE SAINT-LUC 
TÉLÉPHONE  819 397-2344 
COURRIEL  st-luc@hotmail.ca 
 

CENTRE DE SERVICES SCOLAIRE DES CHÊNES 
TÉLÉPHONE  819 478-6700 
SITE INTERNET  csdeschenes.gouv.qc.ca 
 

MRC DE DRUMMOND 
TÉLÉPHONE  819 477-2230 
COURRIEL  info@mrcdrummond.qc.ca 
SITE INTERNET  mrcdrummond.qc.ca 
PAGE FACEBOOK  @MRCdeDrummond 
 

ÉCOCENTRE 
ADRESSE   5620, rue Saint-Roch Sud, Drummondville 
TÉLÉPHONE  819 477-1312 
COURRIEL  info@recuperaction.ca 
HEURES D’OUVERTURE Mardi au samedi: 8 h à 17 h (horaire estival) 

 

SOCIÉTÉ PROTECTRICE DES ANIMAUX DE DRUMMOND (SPAD) 
TÉLÉPHONE  819 472-5700 
COURRIEL  info@spad.ca 
SITE INTERNET  spad.ca 
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Nous choisir 
C’est avoir un  

impact significatif 

dans la vie des gens 

et des  

communautés 

Source : www.desjardins.com  
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AOÛT 2021 

Dimanche Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi 

1 2 3 4 5 6 7 

8 9 10 11 12 13 14 

15 16 17 18 19 20 21 

22 23 24 25 26 27 28 

29 30 31     

  Séance du conseil    Viactive      Une nuit sous les étoiles   
  19 h 30 - Centre communautaire   10 h à 11 h - Parc du domaine Lemire   21 h - Terrain de soccer 
 

  6e versement    Pétanque 
  Taxes municipales   Mercredi : 13 h - Vendredi : 19 h 

       Terrain de pétanque    
             

Présence des intervenants du CIUSSS-MCQ 
9 h à 12 h - Centre communautaire 

Clinique de vaccination mobile 
10 h à 15 h - Centre communautaire 


